
Cautions***

Gratuité uniquement pour les associations et amicales communales.

Location habitants de Misérieux : 1 journée (85 €) - Week-end complet** (130 €)

Location Associations et habitants de la CCDSV : 1 journée (140 €) - Week-end complet** (210 €)

Location aux associations à but lucratif et entreprises Misellanes                                                                                                                          

1 journée (185 €) - Week-end complet** (275 €)

Gratuité uniquement pour les associations  et amicales communales.

PAS DE LOCATION EN SOIREE / BRUIT INTERDIT (cause habitations proches) - Fin de location 22h

Location habitants de Misérieux : 1 journée (110 €)          (60 €+50 € nettoyage )                                                                                                                                                                                                         
Location habitants CCDSV + Associations CCDSV + Entreprises Misellanes : 1 journée (170 €) (120 € + 50 € nettoyage)

Location habitants de Misérieux - Se loue uniquement avec la salle 2A SI BESOIN

Location habitants de la CCDSV - Se loue uniquement avec la salle 2A SI BESOIN
Location Associations de la CCDSV : 1 journée (180 €) - Uniquement activités sportives (gym, yoga, danse etc...)

Location habitants de Misérieux : 1 journée (90 +50€= 140 €)

Location habitants de la CCDSV : 1 journée (230 +50 € = 280 € )

Location aux habitants de Misérieux : 
Samedi 8h au dimanche 10h : 500 € (400 € +100 € de nettoyage = 500 €)
Week-end complet * : 700 € (600 € +100 €)

1 journée en semaine et uniquement durant les vacances scolaires (fin de location 22h)  : 200 €+ 100 € (300 €)

Location aux associations et amicales misellanes :
Samedi 8h au dimanche 10h : 400 € (300 € +100 € de nettoyage)
Week-end complet * : 550 € (450 € +100 € de nettoyage)
1 journée en semaine et uniquement durant les vacances scolaires (fin de location 22h)  : 250 € (150 € + 100 €)

Une utilisation gratuite par an (sauf Amicales des classes : 1ère utilisation à demi-tarif)

Location aux associations et habitants de la CCDSV
Samedi 8h au dimanche 10h : 700 € (600 €+100 €)
Week-end complet * : 1000 € (900 € + 100 €)

1 journée en semaine et uniquement durant les vacance scolaires (fin de location 22h)  : 400 € (300 € +100 €)

Location aux associations manif à but lucratif et/ou Entreprises de la CCDSV
Samedi 8h au dimanche 10h :  900 € (800 € + 100 €)
Week-end complet * : 1300 € (1 200 € + 100 €)

1 journée en semaine et uniquement durant les vacances scolaires (fin de location 22h)  :  500 € (400 € + 100 €)

Attention : les horaires des états des lieux "entrant" ou "sortant" devront être décalés en fonction du nombre de salles 

louées le même jour ou les mêmes week-ends ou en fonction de l'emploi du temps des services techniques

GRATUITÉ POUR

SALLES COMMUNALES DE MISERIEUX ET TARIFS AU 01/01/2025
Mise à jour le 14/05/2024

L'ensemble des salles sont louables UNIQUEMENT aux Misellans, aux habitants de la CCDSV, aux associations et entreprises Misellanes.                                                                                                                                             

Seule la salle polyvalente est louable aux entreprises de la CCDSV

GRATUIT pour les Assemblées Générales des associations de Misérieux (salle prêtée en fonction du nombre).

SALLE N°1 : 19 places

PICOU : 60 places assises sous le hall - BRUIT INTERDIT à partir de 22h00 (habitations proches) - Fin de location Minuit

SALLE 2 (A et B) : 116 places (A = 48 + B = 68) - PAS DE LOCATION EN SOIREE / BRUIT INTERDIT cause habitations proches - Fin de location 22h

SALLE POLYVALENTE : 200  places - FIN DE LOCATION : 22h en semaine (uniquement durant les vacances scolaires)  et 2h du matin les week-end

1000 € (caution salle)                            

∆ Tarif chauffage : 50 € (voir 

période en bas de page) 

Gratuité aux associations 

misellanes

2 000 € (caution salle)                                

∆ Tarif chauffage : 100 € (voir 

période en bas de page)

                          *** Caution obligatoire en 2 chèques séparés (1000 € ou 2000 € selon la salle concernée + 60 €)

Salle N°1

PICOU (Buvette + extérieur) Non louable 

aux entreprises de la CCDSV

Salles EDELWEISS (2A) + ETOILE D'ARGENT 

(2B) / Non louables aux entreprises de la 

CCDSV

Salle 2A EDELWEISS

Salle 2B ETOILE D'ARGENT 

TABLES ET CHAISES INTERDITES

Salles  EDELWEISS (2A) + ETOILE D'ARGENT 

(2B)

Habitants de Misérieux 
①

Associations et amicales communales
②

Associations et habitants CCDSV
③

Associations à but lucratif et Entreprises 

de la CCDSV
④

Réservée aux Associations et Amicales misellanes : gratuité. 
1000 € (caution salle)

+ 60 € (caution nettoyage)

1000 € (caution salle)

+ 60 € (caution nettoyage)

2 000 € (caution salle)                                                 

∆ Tarif chauffage : 100 € (voir 

période en bas de page)

2 000 € (caution salle)                              

∆ Tarif chauffage : 100 € (voir 

période en bas de page)

2 000 € (caution salle)                              

∆ Tarif chauffage : 100 € (voir 

période en bas de page)

                                              ∆ Période du 1er octobre au 30 avril                                                                                                                 * Week-end complet salle polyvalente : vendredi 18h30 après périscolaire au lundi 8h00
** Week-end complet Picou : vendredi 13h30 ou 14h00 au lundi 8h00

La municipalité (CCAS, etc...), l'école, le centre de loisirs (Val Horizon/Périscolaire), la cantine, le sou misellan, le comité des fêtes (Forum des associations, Pot 

au Feu,…), les Amicales des classes pour le week-end des conscrits.



LOCATION PICOU BUVETTE + EXTERIEUR 

(60 places assises sous le hall)

ET TARIFS AU 01/01/2025
BRUIT INTERDIT à partir de 22h (habitations proches) / Fin de location à minuit

Cautions***

Gratuité uniquement pour les associations et amicales de Misérieux.

Location aux habitants de Misérieux : 1 journée (85 €) - Week-end complet** (130 €)

Location aux associations et habitants de la CCDSV : 1 journée (140 €) - Week-end complet** (210 €)

Location aux associations à but lucratif et entreprises des habitants de Misérieux ou de la CCDSV : 

1 journée (185 €) - Week-end complet** (275 €)

** Week-end complet PICOU : vendredi 13h30 ou 14h00 au lundi 8h00

*** Cautions obligatoires et en 2 chèques séparés (1000 € + 60 €)

1000 €

+ 60 € 

(caution nettoyage)



Cautions***

Salles n°2A et 2B Gratuité uniquement pour les associations  et amicales des classes de Misérieux.

Habitants de Misérieux : 1 journée (110 €) 

Habitants CCDSV + Associations CCDSV : 1 journée (170 €) 

Habitants de Misérieux - Se loue uniquement avec la salle 2A SI BESOIN (cf tarifs ci-dessous)

Habitants CCDSV - Se loue uniquement avec la salle 2A SI BESOIN (cf tarifs ci-dessous)

Associations CCDSV : 1 journée (180 €) - Uniquement activités sportives (gym, yoga, danse etc...)

Habitants de Misérieux : 1 journée (140 €) 

Habitants CCDSV : 1 journée (280 €) 

LOCATION SALLE : EDELWEISS (2A) (48 places)
LOCATION SALLE : ETOILE D'ARGENT (2B) (68 places)

ET TARIFS AU 01/01/2025
PAS DE LOCATION EN SOIREE / BRUIT INTERDIT cause habitations proches -                                                       

Fin de location 22h

POUR TOUTES LES SALLES COMMUNALES  : louables uniquement aux habitants, associations et entreprises de Misérieux et de la CCDSV

GRATUIT  pour les Assemblées Générales des associations de Misérieux (salle prêtée en fonction du nombre).

                          *** Cautions obligatoires et en 2 chèques séparés (1000 € + 60 €)

Salle 2A EDELWEISS

Salle 2B ETOILE D'ARGENT
TABLES ET CHAISES INTERDITES

Salles 2A + 2B

1000 €                                                                                           

+ Chauffage 50 €         

(*) période du            

1er octobre au 30 avril 

de chaque année



Cautions***

Samedi 8h au dimanche 10h : 500 € 

Week-end complet * : 700 € 

1 journée : 300 € 

Samedi 8h au dimanche 10h : 400 € 

Week-end complet * : 550 €

1 journée : 250 € 

Une utilisation gratuite par an (sauf Amicales des classes : 1ère utilisation à demi-tarif)

Samedi 8h au dimanche 10h : 700 € 

Week-end complet * : 1000 € 

1 journée : 400 €

Samedi 8h au dimanche 10h :  900 € 

Week-end complet * : 1300 € 

1 journée :  500 € 

GRATUITÉ POUR →

LOCATION SALLE DES FÊTES  (200 places)

ET TARIFS AU 01/01/2025
FIN DE LOCATION : 22h en semaine (uniquement vacances scolaires) et 2h du matin les week-end

POUR TOUTES LES SALLES COMMUNALES  : louables uniquement aux habitants, associations et entreprises de Misérieux et de la CCDSV

GRATUIT  pour les Assemblées Générales des associations de Misérieux (salle prêtée en fonction du nombre).

La municipalité (CCAS, etc...), l'école, le centre de loisirs (Val Horizon/Périscolaire), la cantine, le sou misellan, le comité des fêtes 

(Forum des associations, Pot au Feu,…), les Amicales des classes pour le week-end des conscrits.

* Samedi, dimanche ou week-end : Etat des lieux d'entrée le vendredi à 18h30 après périscolaire / Etat des lieux de sortie le lundi à 8h00

                          *** Cautions obligatoires en 2 chèques séparés (2 000 € + 60 €)

Habitants de Misérieux

①

Associations et 

amicales misellanes

②

Associations et 

habitants CCDSV

③

Associations à but lucratif 

et entreprises 

MISERIEUX et CCDSV

④

 2 000 € (caution salle)                                                

+ Chauffage 100 € (*) 

Période du                          

1er octobre au 30 avril 

de chaque année

2 000 € (caution salle)                                                 

+ Chauffage 100 € (*) 

Période du                          

1er octobre au 30 avril 

de chaque année

2 000 € (caution salle)                                                 

+ Chauffage 100 € (*) 

Période du                          

1er octobre au 30 avril 

de chaque année

2 000 € (caution salle)                                                

+ Chauffage 100 € (*) 

Période du                          

1er octobre au 30 avril 

de chaque année



DANS TOUS LES CAS LES TABLES, CHAISES, BANCS doivent être débarrassés et nettoyés au produit ménager avec un balayage du sol 

MAIS tout le mobilier reste sur place et sera rangé par les agents techniques !

On laisse le choix aux locataires de faire ou non le ménage SAUF dans salle polyvalente !

→ Si oui bien vérifier à l’état des lieux sortant si ménage bien fait.



DANS TOUS LES CAS LES TABLES, CHAISES, BANCS doivent être débarrassés et nettoyés au produit ménager avec un balayage du sol 


